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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Périodiquement le transport aérien est endeuillé. Les causes en sont 
multiples et les grandes compagnies aériennes peuvent être touchées 
comme les autres mais, il existe des compagnies aériennes objectivement 
plus dangereuses que d’autres.  

Aussi, la Commission européenne a-t-elle adopté le 22 mars 2006 une 
liste des transporteurs aériens interdits dans l’Union européenne, et de ceux 
pour lesquels ont été décidées des restrictions d’exploitation, en application 
de l’article 3 du règlement (CE) n° 2111/2005 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 décembre 2005 concernant l’établissement d’une liste 
communautaire des transporteurs aériens qui font l’objet d’une interdiction 
d’exploitation dans la Communauté et l’information des passagers du 
transport aérien sur l’identité du transporteur aérien effectif. 

La direction générale de l’aviation civile qui depuis le 28 août 2005 
avait établi sa propre liste noire se réfère, depuis qu’elle est publiée, à la 
liste de l’Union européenne. 

Cette protection heureuse ne règle pas la question des vols de bout de 
ligne qui consistent à assurer un transport depuis un pays de l’Union 
européenne avec une compagnie aérienne autorisée à opérer depuis l’Union 
puis à achever le parcours avec une compagnie figurant sur la liste noire. 

Il est très difficile de lutter contre cette pratique car les éventuelles 
sanctions buttent sur le principe de souveraineté des états. 

Il est néanmoins possible de contourner cet obstacle en rendant 
effective l’interdiction de vente des billets d’avion des compagnies figurant 
sur la liste noire de l’Union européenne sur le territoire français. Pour cela 
il vous est proposé de modifier le code pénal pour préciser que toute 
personne, physique ou morale, qui procédera ou facilitera de telles ventes 
tombera sous le coup du délit de mise en danger de la vie d’autrui qui 
réprime « les fautes d’imprudence, de négligence ou de manquement à une 
obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement » . 

Tels sont Mesdames, Messieurs les motifs de la proposition de loi qui 
vous est soumise. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 121-3 du code pénal est complété par l’alinéa suivant : 

« Il y a également délit lorsqu’une personne physique ou morale 
contribue au transport de passagers aériens sur des compagnies faisant 
l’objet d’une interdiction d’exploitation dans l’Union européenne, en 
application de l’article 3 du règlement (CE) n° 2111/2005 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 décembre 2005 concernant l’établissement 
d’une liste communautaire des transporteurs aériens qui font l’objet d’une 
interdiction d’exploitation dans la Communauté et l’information des 
passagers du transport aérien sur l’identité du transporteur aérien effectif. » 

 






